
 

40e CONGRÈS du PCF 
 

Conformément à l’article 11.1 des statuts, j’atteste soutenir pour le 40e congrès 
du PCF le texte alternatif à la proposition de base commune intitulé : 

" Pour la paix et le socialisme, 
reconstruisons le parti de classe " 

 

 

Nom : .......................................................................................................... 

Prénom : ..................................................................................................... 

Fédération : ................................................................................................ 

Section : ..................................................................................................... 

Téléphone : ................................................................................................. 

Adresse mail : ............................................................................................ 

J’atteste sur l’honneur être à jour des mes cotisations au PCF. 

 
 

       Signature 

 

 
N.B. : En complément de ce formulaire, il est impératif de demander au trésorier départemental 
ou à l’ADF de ma fédération de certifier par écrit que je suis à jour de mes cotisations (voir 
le second formulaire). En cas de difficulté, renvoyer tout justificatif de paiement de cotisations. 

Ce formulaire doit parvenir complété et accompagné d’un justificatif de paiement des cotisations aux 
initiateurs du texte alternatif impérativement avant le 1er mai 2026.  
À renvoyer par mail à l’adresse suivante : pcf.paix.socialisme@gmail.com  

Pour tout renseignement sur le texte : 06-88-84-22-49  •  06-25-27-67-85  •  06-83-06-33-10 

 

Rappels des statuts adoptés au 39e congrès : 
"Trois cents adhérent·es à jour de leurs cotisations peuvent proposer une base de discussion alternative. Ces 
adhérent·es doivent être issu·es d’au moins un quart des fédérations. Le nombre de signataires par fédération ne 
peut excéder 10 % de la totalité de la liste. Ils et elles y apportent leur soutien par une attestation signée et 
fournissent le justificatif de paiement de leur cotisation. La base de discussion alternative doit traiter de l’ordre 
du jour du congrès et respecter la cohérence de celui-ci. Sa dimension ne saurait excéder celle du projet adopté 
par le conseil national." 


